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Chambre des R.eprésentants. 

SÉANCE ou 5 DMElUBI\E 1884. 

Crédit de ~00,000 Iraues destiné à taire l'avance tics traitements d'attente 
aux lusütuteurs mis eu dispouibililé peur suppresslen d'eurplei, dans le 
cas de retard ou de relus ile payement de ln part des communes (1). 

l\A'PPOB.T 

}'AIT, AU N01'1 l>K LA COMMISSION("}, PAR lll. DE HURLE1'. 

'1ESSIE1JllS, 

La eomnnssron chargée de l'examen du projet de loi d'un crédit de 
~U0,000 francs déposé par M. le lUinistre de l'Intérieur et de J'Instruction 
publique, le 5 décembre 1884~ s'est réunie le !5 décembre. 

Déterminée par les motifs de l'exposé de ce projet, la commission, à l'una 
nimité des membres prés ents ~ en propose à la Chambre l'adoption pure et 
simple. 

Le Bapportevr, 
J. DE OURLET. 

Le Pré.sidenl) 
Cn. SIMONS. 

(1) Projet Je loi, n• 14. 
(2) La cœnmission était composée ée M~l. S••~s, président; ot: BuRLET, JJ..coss, M&.c1s et Pta■EZ. 


